
 

 

 

 

Les signataires de la présente charte, 

 

- réaffirment la mission de l’Office franco-allemand pour la Jeunesse (OFAJ),  

 organisation internationale, dans le cadre de ses programmes trinatio- 

 naux : 

 
• d’encourager les relations entre les jeunes de différents pays 

• de renforcer leur compréhension mutuelle et 

• de faire évoluer les représentations d’autrui. 

 

- soulignent l’importance du dialogue international paisible, en particulier  

 entre les jeunes. 

 

- rappellent que les programmes trinationaux de l’OFAJ ont pour objectifs  

 principaux de : 

 
• favoriser la mobilité de tous les jeunes et tout particulièrement ceux 

disposant de moins d’opportunités ; 
• promouvoir l’apprentissage interculturel des jeunes dans leur vie per-

sonnelle, sociale & professionnelle ; 
• sensibiliser à l’éducation citoyenne avec tous ce qu’elle implique au 

niveau de l’éducation démocratique, aux droits humaine et à la paix; 

• transmettre des compétences pour le dialogue paisible et la coopéra-

tion entre les pays d’Europe, d’Afrique du Nord et surtout de l’espace 

euro-méditerranéen ; 

• partager avec d’autres pays des expériences de réconciliation et de 
fournir un travail d’histoire et de mémoire ;  

• contribuer à l'éducation durable et à la protection de l'environne-
ment ; 

• encourager l’éveil aux langues étrangères ;                                       
• soutenir ainsi les initiatives de la société civile facilitant le dialogue et 

l’apprentissage interculturel dans un cadre d’éducation formel et sur-
tout non-formel ainsi que informel. 

 
Ils considèrent que le cycle de conférences « Nouvelles perspectives pour les 
échanges internationaux de jeunes » a suscité un intérêt des partenaires 
français, allemands, algériens, marocains et tunisiens de l’OFAJ à constituer 
un « réseau Maghreb », rattaché à l’OFAJ et à ses principes fondamentaux.   
 

Ils saluent le travail du comité de pilotage initié dans le cadre de la confé-
rence « Nouvelles perspectives pour les échanges internationaux de jeunes 
III : La jeunesse et la société civile euro-méditerranéenne suite à la crise 
sanitaire » à Tunis en novembre 2021. 
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Ils s’engagent par la suite à poursuivre ces objectifs fixés en commun : 
 

• favoriser le contact entre les partenaires du réseau, pour la mise en 
place d’actions éducatives et interculturelles de mobilité pour la jeu-
nesse ; 

• soutenir et renforcer les associations du réseau, par le partage d’in-

formations, de bonnes pratiques, de ressources et de formations ; 

• mettre en place une stratégie commune de communication pour ren-

dre visible nos principes, les actions de chaque membres et du ré-

seau en direction de la société civile et recevoir une reconnaissance 

et valorisation des gouvernements pour leur contribution à la société; 

• influencer et inspirer les politiques publiques pour faciliter la mise en 

œuvre de la mobilité de la jeunesse ; 

• assurer le respect des valeurs universelles ; 

• rendre les échanges de jeunes, organiser de leur part, aussi respec-

tueux de l'environnement que possible et réduire au maximum leur 

empreinte carbone ; 

• partager les mêmes critères et standards pour assurer la qualité des 

rencontres de jeunes et des formations de multiplicatrices et multipli-

cateur. 

Ils s’engagent également à respecter les valeurs suivantes : 

 
• la garantie des valeurs démocratiques et des droits humains univer-

sels ;  

• la protection des droits des enfants et des jeunes ainsi que de toute 

personne impliquer dans les projets de rencontre de jeunes et de 

formations de multiplicatrices et multiplicateurs ; 

• le respect de l’autre dans sa diversité et la lutte contre toutes formes 

de discrimination et de violence ;  

• le respect de l’égalité de toutes les personnes impliquées dans la pré-

paration, la mise en place et l’évaluation des projets ; 

• la primauté de la liberté de conscience, d’expression, de création, 

d’information, de circulation et d’association ; 

• la reconnaissance des jeunes comme acteurs principaux des activités 

du réseau, avec le but de renforcer leurs capacités à planifier, organi-

ser, réaliser et évaluer les projets, afin de leur permettre de vivre une 

expérience participative et de contribuer à leur empowerment ;  

• l’interculturalité comme une source de développement personnel et 

social dans un contexte éducatif ; 

• l’éducation, en particulier l’éducation non-formelle, comme un axe 

principal des activités du réseau ; 

• la solidarité et l’égalité entre les membres du réseau et toute initia-

tive en accord avec nos principes ;  

• la réciprocité dans les partenariats et dans les échanges ;  

• l’accessibilité des actions (échanges, matériels etc.) du réseau pour 

tout individu intéressé ; 
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• la promotion du développement durable, de la transition écologique 

et sociale, ainsi que des actions qui en découlent, ce qui implique 

aussi avant tout une mise en œuvre de rencontres écoresponsables ; 

• l’accès facilité à l’apprentissage de langues étrangères.  

 
Ils décident de baser leur travail sur les principes de fonctionnement sui-

vants :   

  
• Principe de concertation/mutualisation    

Le réseau est constitué de membres possédants chacun une expertise et 
leur propre spécialisation, leurs domaines d'activité et leurs connaissances. 
Ceux-ci s’entendent pour contribuer au réseau et mettre à sa disposition 
leurs expertises et compétences, conformément à la stratégie et aux pro-
jets définis par le réseau lors de ces réunions.     

  
• Principe de capitalisation et valorisation  

Le réseau se caractérise par la richesse et la diversité des expériences de 
chaque membre. Les membres s’entendent pour gérer collectivement, en 
lien avec leurs partenaires, ce capital de connaissances, fondamentales 
pour créer de nouveaux savoirs et des démarches innovantes au service 
des finalités et objectifs du réseau : 
 

- Capitalisation et valorisation de l’expérience et des expérimentations 

de chacun ; 

- Elaboration d’outils et de ressources à usage des acteurs de la mobili-

té des jeunes ; 

- Formation et accompagnement des membres du réseau Maghreb, 
qui débouchent en premier lieu sur des rencontres de jeunes. 
 

• Principe de partage et d’action collective  

Le réseau se construit sur le partage d’informations et d’actions conduites par 

chacun des membres et sur leur travail commun spécifique. A ce titre, les 

membres du réseau s’entendent pour élaborer conjointement une feuille de 

route, de suivi et d’évaluation de l’action du réseau.   

• Principe de diffusion   

 

Le réseau se fixe comme priorité d’informer les jeunes français, allemands, 

algériens, marocains et tunisiens sur les opportunités d’échanges et de ren-

contres. Ce principe se décline en :  

  
- sensibiliser les citoyens et les institutions coopérant autour du réseau 

Maghreb aux valeurs du réseau ;  
- contribuer au vivre ensemble pour participer au dialogue entre les 

peuples ;  
- promouvoir et accompagner les actions et initiatives en ce sens dans 

les pays de coopération ; 
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- mobiliser les instances locales, nationales et internationales sur les 
valeurs, finalités et expériences du réseau en utilisant l’effet levier de 
l’action régionale ;   

- assurer un impact positif et visible des projets menés, corroboré avec 
une évaluation obligatoire au sein des porteurs de projet et des 
jeunes.  

 
Ils manifestent leur volonté de fonctionner de la manière suivante : 

  
- participer au Réseau Maghreb de l’OFAJ, à son développement pour 

en partager et porter les objectifs et valeurs communs ;  
- promouvoir le Réseau et les principes qu’il soutient pour une meil-

leure reconnaissance de la culture du vivre ensemble, de la démo-
cratie et de la place des droits humains dans la coopération au déve-
loppement ;   

- agir conjointement dans le cadre du Réseau pour faire connaître et re-
connaître au plus grand nombre la culture et les valeurs de la mobilité 
des jeunes, du réseau et de l’OFAJ. 
 

La signature de la présente charte atteste le respect de l’ensemble de principes  
des signataires et finalise l’adhésion audit réseau.  
 
 


